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TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BORDEAUX

AFFAIRE CONANT c/ YESSOUFOU

RG N°12-18-002200

Ordonnance de référé du 8 février 2019

Expert désigné : M. Florent MORELLET

N/Ref : Dossier n°19012

Qté P.U. HT Montant HT

2 95,00 €        190,00 €            

2 95,00 €        190,00 €            

1 47,50 €        47,50 €               

2 95,00 €        190,00 €            

1 95,00 €        95,00 €               

4 95,00 €        380,00 €            

12 95,00 €        1 140,00 €         

-  €                   

1 37,50 €        37,50 €               

2 75,00 €        150,00 €            

4 75,00 €        300,00 €            

20 0,50 €          10,00 €               

1 75,00 €        75,00 €               

– Organisation et préparation de la réunion d'expertise (en heures)

– Réunion d'expertise  (en heures)

– Temps de déplacement (en heures)

– Rédaction et diffusion du compte-rendu de la réunion (en heures)

– Rédaction du pré-rapport et du rapport, réponses aux dires (en heures)

II - PARTICIPATION DES COLLABORATEURS SOUS LE CONTRÔLE ET LA 

RESPONSABILITE DE L'EXPERT

– Frais de déplacement (en km)

III - FRAIS ET DEBOURS

DEMANDE DE TAXE DE FRAIS ET HONORAIRES

I - HONORAIRES D'EXPERT

Désignation

Facture n°F211104

J'ai l'honneur de solliciter la taxation de mes frais et honoraires selon le décompte suivant :

– Analyse et recherches (en heures)

– Prise de connaissance de la mission, étude du dossier et des pièces 

(en heures)

– Temps de déplacement (en heures)

– Assistance au levé topographique de l'état des lieux sur site  (en 

– Report des relevés et établissement du plan d'état des lieux

– Frais d'affranchissement
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ANNEXE n°21



FACTURE n°F211104 (Suite) Page 2 sur 2

Qté P.U. HT Montant HT

0 0,05 €          -  €                   

800 0,15 €          120,00 €            

2 925,00 €         

585,00 €            

3 510,00 €        

3 510,00 €-         

0,00 €

L'Expert, Florent MORELLET

Fait à BORDEAUX, le 18/11/2021, 

Somme supplémentaire à verser

Provision consignée au greffe

                         * par page en noir et blanc

TOTAL TTC

– Frais d'impression :

                         * par page en couleur

TOTAL H.T. MÉMOIRE D'EXPERT

TVA 20 %

Désignation




